
RECHERCHÉS 
 

 
Récipiendaires des Bourses du Réseau ÉTS 

 
Récompense = jusqu’à 2 000 $ 

La Bourse du Réseau ÉTS prend la forme d’une 
réduction de 200 $ des frais de scolarité, échelonnée 
sur un maximum de 10 sessions. La Bourse ne peut 
être attribuée qu’une seule fois par candidat. 
 

Conditions d’admissibilité : 
Être citoyen canadien ou résident permanent 
Être l’enfant d’un diplômé de l’ÉTS 
Étudier à temps plein dans un programme au 
baccalauréat en génie à l’ÉTS 

 

Documents à fournir : 
Formulaire de qualification dûment rempli 
Certificat de naissance original indiquant le nom des 
parents ou la preuve d’adoption de l’enfant 

Renseignements 
514 396-8445  |  Local A-0120 

 
Le comité se réserve le droit de ne pas attribuer de bourse. 


